
I- La Devèze et le bois du linas
Distance : 3 km/8 km          Difficulté : facile/moyenne
Durée : 1h00/4h00               Balisage : jaune; blanc et rouge
Dénivelé : + 300 m/+ 60 m  Carte IGN : Top 25 N°2248 ET

BALADE  EN  FAMILLE
Nous vous proposons ici deux itinéraires au départ d’Aunat. Le 
premier, la Devèze, à parcourir à l’inter-saisons, exposé plein sud, offre 
une très belle vue sur le Roc blanc et le Pic de l’Aguzou. La seconde 
boucle, le bois du Linas, est de difficulté supérieure à la précédente, et 
procure le plaisir d’une longue balade en sous bois avec de belles vues sur le 
village et ses environs.

Parking : Devant la mairie et à l’entrée du village.
Départ :   La Devèze :
Depuis la mairie, emprunter la route en direction de Bessède 
de Sault, après la dernière maison, puis prendre un chemin 
légèrement montant sur la gauche... 

Hébergement : Gîte d’étape et de séjour de
Rodome - La Ferme H’VAL - Renseignements au
04 68 20 32 32 ou 06 72 77 12 62 
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I- La Devèze et le bois du Linas

(Suite) Suivre ce chemin jusqu’en haut de la côte, prendre à 
gauche la piste forestière puis à environ 300  mètres à 
nouveau au croisement à gauche. Vous déboucherez sur une 
route goudronnée que vous suivrez jusqu’à la route du Clat. 
Au croisement prendre à gauche deux fois. 

Le Bois du Linas :
Depuis la mairie, aller en direction de Rodome et prendre à 
gauche au premier embranchement un chemin goudronné. 
Au croisement suivant (I4) prendre à gauche; arrivé sur la 
route goudronnée prendre à droite puis à une dizaine de 
mètre prendre encore à droite. Suivre le balisage qui vous 
emmènera au col des Aychides. Là, prendre le chemin à droite 
de la route (I2) puis à gauche le sentier qui monte à découvert. 
Vous cheminerez ensuite en forêt et déboucherez au col de la 
Clause sur la route des sapins. Arrivé sur la piste, prendre à 
droite puis au bout d’une trentaine de mètres prendre encore à 
droite le chemin descendant. Un kilomètre plus bas, un 
panneau vous indiquera de tourner à gauche (I3). Par ce 
chemin vous rejoindrez Aunat.

Pic du Madres

(1) Vue sur le Massif  du Madres :

Point culminant du département de l’Aude avec ses 2469 m,  
le pic du Madres marque la limite avec le département des 
Pyrénées-Orientales. Ce massif  a depuis des siècles une 
vocation sylvo-pastorale pour les populations qui vivent à 
proximité. Aujourd’hui encore, ses forêts sont exploitées et 
de nombreux troupeaux montent en estive durant l’été. 
Le massif  du Madres présente un fort intérêt écologique 
avec 17 espèces  rares dont le grand tétras, l’aigle royal, le 
gypaète barbu, le desman des Pyrénées... Ce massif  de 
26600 ha est classé depuis 2006 comme Zone Spéciale de 
Conservation sous l’intitulé “massif  du Madres-Coronat” 
dans le cadre de la directive européenne de Natura 2000, 
ceci en raison de son exceptionnel habitat  ( faune et flore). 




